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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté du Premier ministre du 18 octobre 2018 nommant Madame Marie Pierre MULLER directrice
départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Haute-Vienne à
compter du 1er novembre 2018 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  87-2021-02-03-002  du  3  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Pierre MULLER, Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations, en matière d’administration générale ;

ARRÊTE

Article premier :  En application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral sus-visé et dans les limites de ses
articles 1, 2 et 3, en l’absence de Mme Marie Pierre MULLER, il est donné subdélégation de signature à
Mme Christelle ROMANYCK, directrice adjointe.

Article 2 : En application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral sus-visé, dans la limite des attributions qui
leur sont confiées et dans les limites fixées dans ses articles 1,2 et 3, subdélégation de signature est
donnée à :

• Mme Sophie RAIX à l’effet de signer les actes relatifs aux droits des femmes et de l’égalité

• Mme Séverine DUMAZOT, cheffe de service à l’effet de signer les actes relatifs à la politique de
la ville et aux commissions sociales 

• Mme Patricia VIALE, cheffe de service, et en son absence à Mme Jocelyne COLIN, adjointe à la
cheffe  de  service,  à  l’effet  de  signer  les  actes  relatifs  à  la  protection  et  à  l’insertion  des
personnes vulnérables 

• Mme Anne BEUREL, cheffe de service par intérim et en son absence à Mme Sandra ROUZES,
adjointe à la cheffe de service, à l’effet de signer les actes relatifs  à la santé et  protection
animales et à l’environnement 

• Mme Christine DELORD, cheffe de service, et en son absence à Mme Anne BEUREL, adjointe à la
cheffe de service, à l’effet de signer les actes relatifs à la sécurité sanitaire des aliments 

• Mme Sylvie HERPIN, cheffe de service, et en son absence Mme Sèverine JARRY et M. Amans
CAMBIAIRE, à l’effet de signer les actes relatifs à la consommation, à la concurrence et à la
répression des fraudes. 

Article 3 : Restent soumis à la signature de la directrice ou de la directrice adjointe en son absence :

• les décisions relatives au fonctionnement et à l’organisation des services, 
• les sanctions disciplinaires du premier groupe, 
• les décisions relatives à l’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité, 
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• les décisions de temps partiel et de télétravail, 
• les avancements et modulation de primes, 
• les mémoires et tous actes juridiques relatifs aux contentieux relevant des champs de 

compétence des services 

Article 4 : Les agents désignés ci-après bénéficient par ailleurs dans le cadre de leurs attributions d'une
délégation de signature limitée comme suit :

Mme Dominique  VERGER-CAURO  pour  le  domaine  de  la  politique  et  du  suivi  des  dispositifs
d’hébergement et de logement.

Mme Martine HUGUET, pour le comité médical :
• demandes d'expertise médicale,
• demandes d'avis aux services de médecine de prévention,
• validations du service fait par l'expert médical,
• diffusion des avis émis.

Article 5 :  L’arrêté n° 87-2020-12-04-001 du 4 décembre 2020 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations est
abrogé.

Article 6 :  Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Article 7 : La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Haute-Vienne  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 5 février 2021

La directrice

Marie Pierre MULLER
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté du Premier ministre du 18 octobre 2018 nommant Madame Marie Pierre MULLER directrice
départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Haute-Vienne à
compter du 1er novembre 2018 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  87-2021-02-03-003  du  3  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Pierre MULLER, Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations en matière d’ordonnancement secondaire.

ARRÊTE

Article premier : En application de l’article 5 de l’arrêté préfectoral susvisé, dans les limites fixées dans
son article 3 et dans la limite des attributions qui leur sont confiées, il est donné subdélégation de
signature aux agents de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Haute-Vienne dont les noms suivent :

• Mme Christelle ROMANYCK, directrice adjointe,

• Mme Sophie RAIX, déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité,

• Mme Séverine DUMAZOT, cheffe du service politique de la ville et commissions sociales,

• Mme Patricia VIALE, cheffe du service protection et insertion des personnes vulnérables,

• Mme Jocelyne COLIN, adjointe à  la  cheffe  du service protection et insertion des  personnes
vulnérables,

• Mme Anne  BEUREL,  cheffe  du  service  santé  et  protection  animales  et  environnement  par
intérim,

• Mme Sandra  ROUZES,  adjointe  à  la  cheffe  du  service  santé  et  protection  animales  et
environnement,

• Mme Christine DELORD, cheffe du service sécurité sanitaire des aliments,

• Mme Anne BEUREL, adjointe à la cheffe du service sécurité sanitaire des aliments,

• Mme Sylvie HERPIN, cheffe du service concurrence, consommation et répression des fraudes.

Sont soumises à la signature de Madame Marie Pierre MULLER, directrice ou en son absence, de Mme
Christelle ROMANYCK, directrice adjointe, les décisions d’indemnisations des abattages diagnostics
sanitaires d’un montant inférieur à 10 000 euros.

Article 2 :  Il est donné subdélégation de signature en tant que saisisseur et valideur chorus formulaire
aux agents dont les noms suivent :

• Mme Céline CHASTIN,
• Mme Patricia DUSSOUBS,
• Mme Marie-Véronique LAPLAUD.
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Article 3 : L’arrêté n° 87-2020-12-04-002  du 4 décembre 2020 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations est
abrogé.

Article 4 :  Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Article 5 : La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Haute-Vienne  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 5 février 2021

La directrice

Marie Pierre MULLER
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE 

NOUVELLE-AQUITAINE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA HAUTE-VIENNE 

2 allée Saint-Alexis 
87032 Limoges Cedex 
Réf :  

 
Affaire suivie par : Mme Christiane GARABOEUF 

Téléphone : 05 55 11 66 15  

na-ud87.sap@direccte.gouv.fr 

Monsieur, 

Vous m'avez informé de votre décision de cesser les activités de votre organisme enregistré dans mes services 

sous le N° SAP887895654, suite à votre adhésion à une coopérative de services à la personne. 

Je vous confirme que l'enregistrement de la déclaration de votre organisme est abrogé à compter du 25 janvier 

2021, date de votre demande  d’abandon du régime de la déclaration. 

Votre dossier est désormais clos. 

Je vous rappelle que les avantages fiscaux et sociaux associés à votre déclaration d'activités sont supprimés et je 

vous demande d'en avertir, pour le cas où vous ne l'auriez pas encore fait, les bénéficiaires de vos prestations. 

Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à Limoges, le 3 février 2021 

 

P/ Le Préfet 

et par subdélégation 

Le Responsable du Pôle 3
E
 

 

Hubert Gangloff 

 

Monsieur Pascal BOUCHER 

Circum Quadra Services 

101 Avenue de Limoges 

87270 COUZEIX 

 

 

 

Dans le délai de deux mois qui suit la notification de la présente décision, outre les recours 

gracieux ou hiérarchique, vous pouvez former un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux 9 Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex Bordeaux. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi   

de la Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/483 847 380 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

N° SIRET siège social/établissement principal/bureau rattaché de Rochechouart:  

483 847 380 00035 

N° SIRET et établissement secondaire (Charente) : 483 847 380 00043 

 

 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Vu l’arrêté du 1
er
 octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du 

travail, 

Vu la consultation le 9 novembre 2020 de la Direccte Nouvelle-Aquitaine - Unité Départementale de 

la Charente et le Conseil Départemental de la Haute-Vienne 

Vu l’avis favorable en date du 20 novembre 2020 de la Direccte Nouvelle-Aquitaine - Unité 

Départementale de la Charente 

Vu l’avis favorable (avec réserves) du Conseil Départemental de la Haute-Vienne - Pôle solidarité 

enfance en date du 18/11/2020, 

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 24 août 2020 et complété le 6 novembre 2020 par la SAS Limousin Aide à Domicile 

– 18 rue Aigueperse – 87000 Limoges, représenté par Mr Bruno Limousin, en qualité de président. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est délivré à la SAS Limousin Aide à Domicile, sous le 

n° SAP/483847380. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de services à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne et de la Charente:  

1° Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile et d’enfants de moins de 18 ans en situation de 

handicap ;  

2° Accompagnement des enfants de moins de 3 ans et d’enfants de moins de 18 ans en situation de 

handicap dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie 

courante) ;  

Les activités définies aux 1° et 2° du présent article  sont effectuées en mode mandataire et/ou en 

mode prestataire. 
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3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, y compris les enfants en situation de handicap, quand ces prestations sont réalisées dans les 

conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins 

relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l'article  

L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 

L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode 

mandataire. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent article et à l'article  

D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

4° Garde d'enfants de plus de 3 ans à domicile,  

5° Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

10° Livraison de courses à domicile ;  

11° Assistance informatique à domicile ;  

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes ;  

13° Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire ;  

14° Assistance administrative à domicile ;  

15° Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante)  

16° Téléassistance et visio assistance ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 

article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ;  

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 

vie courante) ;  

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 

besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 

médicaux. 

Ces activités sont effectuées en mode  prestataire et/ou en mode mandataire. 
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Les activités mentionnées aux 2°, 4° et 5° du I et aux 10°, 15°, 18° et 19° du II du présent article 

n'ouvrent droit au bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du 

code de la sécurité sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services 

incluant un ensemble d'activités réalisées à domicile. 

III-  Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 

l'article L. 7232-6 du code du travail, à développer sur le département de la  

Haute-Vienne : 

1° L'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale mentionnées aux 6° et 

7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de 

soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l'article 

L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

2° La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives ; 

3° L'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante). 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 

activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 

dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 

agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des 

familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article L. 7232-6 du code du 

travail,  n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 

le renouvellement de cette autorisation. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
 
Fait à Limoges, le  26 novembre 2020 
 
Pour le préfet et par subdélégation 

La directrice de l’Unité départementale de la Haute-Vienne  

de la Direccte 

 

 

Nathalie ROUDIER 

 
Voies de recours :  

 

Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité 

départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie et des 

fiances - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 

75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 9 

Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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87-2021-02-05-005

2021 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE

DECLARATION SAS AU BON JARDINIER - MR

ANTOINE LESLAVERGNE - 3 RUE PIERRE ET

MARIE CURIE - 87640 RAZES
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/815 377 726 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 815 377 726 00022 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne  

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le  4 février 2021 par  la SAS AU BON JARDINIER, représentée par Monsieur 

Antoine LESLAVERGNE, en qualité de président (extrait Kbis du 5 novembre 2020), dont 

l’établissement principal est situé 3 rue Pierre et Marie Curie 87640 RAZES (répertoire SIRENE : 

effet au 1
er
 octobre 2020).  

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n° SAP/ 815 377 726 pour les 

activités suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°  

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont:  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III- Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article 

L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions des dates d’effet des modifications (déménagement siège social et dirigeant-cf. ci-dessus). 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 5 février 2020 
 
P/ Le Préfet 

La directrice de l’Unité départementale  

de la Haute-Vienne de la Direccte 

 

Nathalie ROUDIER 

 
 
Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité 

départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie et des 

finances - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 

75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 9 

Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-02-09-003

Décision de subdélégation de signature du directeur

départemental des territoires pour l'exercice de la

compétence d'ordonnateur secondaire au titre de l'article 5

du décret du 29 décembre 1962 portant règlement général

sur la comptabilité publique
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Direction Interdépartementale des Routes Centre Ouest

87-2021-02-02-007

PREF87-IC321020213310

Arrêté relatif à une limitation de vitesse hors agglomération sur la RN21 consécutive à la

modification des limites d'agglo de limoges
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DSDEN Haute-Vienne

87-2021-02-05-004

arrêté carte scolaire rentrée 2021
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PREF87

87-2021-02-08-002

Délégation de signature de M. Stéphane

BERTHELEMOT, directeur de la direction commune

EHPAD de Saint-Germain les Belles et de Pierre Buffière
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PREF87

87-2021-02-10-001

Délégation de signature de Mme Maylis DESCAZEAUX, 

Directrice Régionale des Affaires Culturelles de la région

Nouvelle-Aquitaine

PREF87 - 87-2021-02-10-001 - Délégation de signature de Mme Maylis DESCAZEAUX,  Directrice Régionale des Affaires Culturelles de la région
Nouvelle-Aquitaine 38



PREF87 - 87-2021-02-10-001 - Délégation de signature de Mme Maylis DESCAZEAUX,  Directrice Régionale des Affaires Culturelles de la région
Nouvelle-Aquitaine 39



PREF87 - 87-2021-02-10-001 - Délégation de signature de Mme Maylis DESCAZEAUX,  Directrice Régionale des Affaires Culturelles de la région
Nouvelle-Aquitaine 40



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-02-09-002

Arrêté portant coupure temporaire de la circulation sur la

RN147 avec mise en place d'une déviation sur le réseau

départemental
coupure temporaire RN147 avec déviation
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Arrêté n° 2021-015 SIDPC
portant coupure temporaire de la circulation sur la RN147 avec mise en place d’une

déviation sur le réseau départemental

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu l’arrêté interministériel modifié relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui
l’ont complété ou modifié ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Seymour MORSY, préfet
de la Haute-Vienne ;

Considérant qu’un accident de poids-lourd sur la RN147 sur la commune de Saint-Bonnet-de-
Bellac nécessite des mesures de gestion de la circulation afin de limiter les effets des
perturbations et de garantir la sécurité des usagers ;

Considérant l'accord du Président du Conseil départemental de la Haute-Vienne pour
permettre aux véhicules d’utiliser une partie du réseau départemental et de lever
temporairement sur ce réseau une interdiction de circulation aux véhicules de plus de 19
tonnes ;

Sur proposition de la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Ouest,

ARRETE

Article 1  er   :La circulation de transit sur la route nationale 147 est coupée, dans les deux sens
de circulation, entre le carrefour situé au lieu-dit < Bel Air = sur la commune de
Val-d’Oire-et-Gartempe (Bussière-Poitevine) et le carrefour RD675/RN147 situé sur
le contournement de Bellac sur la commune de Peyrat-de-Bellac.

Article 2 : Une déviation est mise en place par la RD675 et la RD942 entre Val-dOire-sur-
Gartempe et le contournement de Bellac, via Le Dorat.
Pour les besoins de cette déviation, l’interdiction de circulation des véhicules de
plus de 19 tonnes édictée sur les RD942 et RD675 est temporairement suspendue.

Article 3 : La mise en place, le maintien et l'entretien de la signalisation relative à la coupure
de la RN147 sont à la charge et sous la responsabilité de la DIRCO.

Article 4 : Le Président du Conseil départemental, le Général commandant le groupement
de gendarmerie départementale, le directeur inter-départemental des routes
Centre-Ouest, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
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présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Haute-
Vienne.

Article 5 : Copie du présent arrêté est transmise pour information au préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Ouest, ainsi qu’aux maires des communes de Val-
d’Oire-et-Gartempe, Oradour-Saint-Genest, Le Dorat, Saint-Ouen-sur-Gartempe et
Peyrat-de-Bellac

Date de signature du document : le 9 février 2021

Signataire : Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier ou 
par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite dudit recours administratif.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-02-02-006

Arrêté portant organisation de la commission

départementale de la sécurité routière (CDSR) et de ses

sous-commissions
organisation de la CDSR et de ses sous commissions (consultation et représentants)
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VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de
M. Seymour Morsy en qualité de préfet de la Haute-Vienne ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n°2012-537 du 20 avril 2012 relatif aux compétences de la commission départementale
de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2012 portant création de la commission départementale de
sécurité routière et de ses sous-commissions ;

VU  les arrêtés préfectoraux du 8 septembre 2012 et du 8 décembre 2017 portant création de la
commission départementale de sécurité routière et de ses sous-commissions ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : Présidée par le préfet ou son représentant, la commission départementale de la sécurité
routière (CDSR) est consultée préalablement à toute décision prise en matière :

• d’autorisation  d’organisation  de  manifestations  sportives,  dans  les  conditions
prévues à l’article R.331-26 du code du sport ;

• d’agrément des gardiens et des installations de fourrière .

La commission peut également être consultée pour :
• les  déclarations  d’épreuves,  courses  ou  manifestations  sportives  devant  se

disputer en totalité ou en partie sur les voies ouvertes à la circulation publique ;

• la mise en place d’itinéraires de déviation pour les poids lourds ;

• l’harmonisation des limitations de vitesse des véhicules sur les voies ouvertes à la
circulation publique ;

• le relèvement de 10 km/h, sur des portions de voies hors agglomération, de la
vitesse maximale autorisée, par rapport à celle prévue par le code de la route
conformément à l’article L.3221-4-1 du code général des collectivités territoriales ;

•   le suivi et le pilotage de la mise en œuvre de la politique d’amélioration de la
sécurité des passages à niveaux.

Pour l’exercice de ces quatre dernières compétences, le président de la commission peut associer à
ses  travaux des  représentants  des  gestionnaires  de  voie  concernés,  des  représentants  de SNCF
réseaux, des représentants d’associations de victimes de la route.

Article 2 : La commission est composée de :

Représentants des services de l'Etat :

• le directeur interrégional des routes du Centre-Ouest (DIRCO) ou son 
représentant,

• le directeur départemental des territoires ou son représentant,
• le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
• le général commandant le groupement de gendarmerie départementale ou son

représentant,
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• le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son 
représentant,

• le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement ou 
son représentant.

Représentants des élus départementaux :

• deux  conseillers  départementaux  ou  leurs  suppléants,  désignés  par  le  Conseil
Départemental.

Représentants des élus communaux :

• un maire ou son suppléant désigné par l’association des maires,
• un maire ou son suppléant désigné par l’association des maires ruraux.

Représentants des organisations professionnelles et des fédérations sportives :

• le  délégué  régional  de  l’Association  des  Dépanneurs  Automobiles  de  France
(ADAF) ou son représentant,

• le  président  départemental  du  Conseil  National  de  la  Profession  Automobile
(CNPA) ou son représentant,

• le  président de l'Union Régionale des Transports  Routiers  du Limousin ou son
représentant,

•       le président de la Ligue Motocycliste Nouvelle-Aquitaine ou son représentant,
• le délégué départemental de la Ligue du Sport Automobile Nouvelle-Aquitaine ou

son représentant,

Représentants des associations d’usagers :

•       le président de la prévention routière ou son représentant,
•       le président de l’Automobile Club du Limousin (ACL) ou son représentant.

Le secrétariat de la commission est assuré par la direction départementale des territoires.

Article 4 : Deux formations spécialisées sont créées au sein de la commission départementale de
sécurité routière :

• la  sous-commission  chargée  de  l’autorisation  d’organisation  d’épreuves  ou
compétitions sportives ;

• la  sous-commission chargée de l’agrément des gardiens  et  des installations de
fourrières.

Article 5 : La sous-commission chargée de l’agrément des gardiens et des installations de fourrières,
présidée par le directeur de la citoyenneté de la préfecture ou son représentant,  est composée
comme suit :

• le  directeur  départemental  de la  sécurité  publique ou son représentant  ou le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  ou  son
représentant en fonction de la zone de compétence concernée,

•       le maire de la commune concernée,
• un  conseiller  départemental  désigné  par  le  Conseil  Départemental  ou  son

suppléant,
• le  président  départemental  du  Conseil  National  de  la  Profession  Automobile

(CNPA) ou son représentant,
• le  président de l’Union Régionale des Transports  Routiers  du Limousin ou son

représentant,
• le  délégué  régional  de  l’Association  des  Dépanneurs  Automobiles  de  France

(ADAF) ou son représentant,
•       le président de l’Automobile Club du Limousin (ACL) ou son représentant.

Le secrétariat est assuré par la direction de la citoyenneté.
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Article 6 : La sous-commission chargée de l’autorisation d’organisation d’épreuves ou compétitions
sportives dont la délivrance relève de la compétence du préfet, présidée par le chef du service des
sécurités ou son représentant, est composée comme suit:

• le  directeur  départemental  de la  sécurité  publique ou son représentant  ou le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  ou  son
représentant en fonction de leur zone de compétence,

• le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  ou  son
représentant,

•       le directeur départemental des territoires ou son représentant,
•       le(s) maire(s) de la (ou des) commune(s) concernée(s),
•       le président du conseil départemental ou son représentant,
•       le président de la Ligue Motocycliste Nouvelle-Aquitaine ou son représentant,
• le délégué départemental de la Ligue du Sport Automobile Nouvelle-Aquitaine ou

son représentant,
•       le président de l'Automobile Club du Limousin (ACL) ou son représentant.

Le secrétariat est assuré par le cabinet du préfet - service des sécurités.

Article 7 :  Le préfet et les membres de la commission qui siègent en raison des fonctions qu’ils
occupent peuvent se faire suppléer par un membre du service auquel ils appartiennent. Un membre
désigné en raison de son mandat  électif  ne peut se faire suppléer  que par  un élu de la même
assemblée délibérante. Lorsqu’il n’est pas suppléé, le membre de la commission ou de la formation
spécialisée peut donner un mandat à un autre membre. Nul ne peut détenir plus d’un mandat.

Article 8 : Les membres de la commission départementale de sécurité routière sont nommés par le
préfet pour une durée maximale de 5 ans.

Article 9 : Le membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre
de laquelle il a été désigné, est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne
désignée par la structure qu’il représente.

Article 10 : La commission départementale de sécurité routière ou ses formations spécialisées se
réunissent sur convocation de leur président qui fixe l’ordre du jour. Cette convocation peut être
envoyée par tous moyens y compris par télécopie ou par courrier électronique. Il en est de même
des pièces ou documents nécessaires à la préparation des réunions ou établis à l’issue de celle-ci.

Article  11 :  Sauf  urgence,  les  membres  reçoivent,  cinq  jours  avant  la  date  de  la  réunion,  une
convocation comportant l'ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à l’examen
des affaires qui y sont inscrites.

Article  12 :  Le  quorum  est  atteint  lorsque  la  moitié  au  moins  des  membres  composant  la
commission départementale de sécurité routière ou ses formations spécialisées sont présents,  y
compris  les  membres  prenant  part  aux  débats  au  moyen  d'une  conférence  téléphonique  ou
audiovisuelle, ou qui ont donné mandat.
Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum
après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et précisant qu’aucun quorum ne
sera exigé.

Article 13 : La commission départementale de sécurité routière ou ses formations spécialisées se
prononcent  à  la  majorité  des  voix  des  membres  présents  ou  représentés.  Le  président  a  voix
prépondérante en cas de partage égal des voix.

Article  14 :  La  commission  ou les  formations  spécialisées  peuvent  décider,  sur  décision  de  son
président,  d'entendre  toute  personne  extérieure  dont  l'audition  est  de  nature  à  éclairer  leurs
délibérations. Les personnes ainsi entendues ne prennent pas part au vote.

Article 15 : L’arrêté n° 2017-268 du 8 décembre 2017 est abrogé.
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Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le secrétaire général de la préfecture et le directeur
départemental  des  territoires  sont  chargés  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs.

Date de la signature du document : 2 février 2021

Signataire : Seymour MORSY, préfet de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-02-09-004

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire.

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire.
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Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire.

Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-02-05-003

Arrêté préfectoral portant abrogation de l'habilitation dans

le domaine funéraire.

Arrêté préfectoral portant abrogation de l'habilitation dans le domaine funéraire.
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Prefecture Haute-Vienne

87-2021-02-09-001

Arrêté DL/BPEUP n°2021-10 du 09 février 2021 portant

déclaration d'utilité publique de la réalisation des travaux

relatifs au projet de réhabilitation d'une grange pour

l'implantation d'un accueil périscolaire sur la commune

d'Eyjeaux et déclaration de cessibilité des parcelles

nécessaires à la réalisation de cette opération
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